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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
Comment "moderniser l'agriculture"  avec les porcheries industrielles … 

un amendement à rejeter ! 
 
 Le projet de loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche est actuellement 
examiné par l'Assemblée Nationale. A cette occasion, le 16 juin, la commission des affaires 
économiques de l'Assemblée a adopté contre l'avis du gouvernement un amendement  qui 
permettrait l'implantation sans autorisation de gros élevages de porcs (jusqu'à 2000 places, 
soit jusqu'à 5000 porcs par an) alors que le seuil actuel est de 450. Il s'agirait, selon les auteurs 
du texte, de s'aligner sur  les règles  moins contraignantes de  certains pays européens, alors 
qu'à ce sujet l'Union européenne n'a manifesté aucune exigence.  
 

Avec une telle disposition, toutes les barrières de sécurité sautent : plus d'étude 
d'impact sur l'environnement, plus d'enquête publique,  plus d'avis du Comité Départemental 
des Risques Sanitaires et Techniques, ni des communes concernées. Qui dit mieux ? 

 

 Les bonnes intentions du Grenelle de l'environnement en matière de qualité de l'eau 
passeraient-elles  aux oubliettes ? Ignorerait-on le rapport 2010 de la Cour des Comptes, qui 
critique le manque de volonté de l'Etat pour remettre en cause les pratiques de l'agriculture 
intensive ? 
 

Si cet amendement est voté le 30 juin en séance plénière, les marées vertes ont de 
l'avenir… comme l'augmentation du coût de production d'eau potable et celle des amendes de 
la Cour de justice européenne pour non respect de la Directive nitrates. 

 

La Coordination de Défense du Marais Poitevin, la Coordination des associations 
environnementales du littoral vendéen et LPO 85, membres du réseau FNE,  demandent aux 
députés de Vendée de rejeter publiquement cet amendement qui favoriserait les intérêts de 
l'élevage industriel au détriment de l'intérêt général, en  accentuant la dégradation de la qualité 
de l'eau de nos rivières.  
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